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Dire qu’on n’en peut plus de leurs conneries et autres
manipulations  aux  écolos-dingos  complices  actifs  de  la
dictature mondialiste en train de se mettre en place, c’est
un euphémisme !

Dernier décret en date, paru en catimini (et vous n’en
parlez pas, les députés, les sénateurs ? Qui ne dit mot
consent !). Complices et coupables. Responsables.

Jusqu’en juin 2024, tous les travailleurs devront, sur leur
lieu de travail,se laver les mains à l’eau FROIDE. Même en
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plein hiver..

Décret n° 2023-310 du 24 avril 2023 relatif à la faculté de
déroger jusqu’au 30 juin 2024 à l’obligation de mettre à
disposition des travailleurs de l’eau à température réglable
sur les lieux de travail

NOR : ENEL2236819D
ELI  :
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/4/24/ENEL2236
819D/jo/texte
Alias  :
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/4/24/2023-310
/jo/texte
JORF n°0099 du 27 avril 2023
Texte n° 26
[…]
Notice  :  le  décret  permet,  jusqu’au  30  juin  2024,  la
suppression de l’eau chaude sanitaire des lavabos dans les
bâtiments à usage professionnel pour répondre à des objectifs
de sobriété énergétique, par dérogation à l’article R. 4228-7
du  code  du  travail  et  sous  réserve  que  le  résultat  de
l’évaluation des risques mentionnée à l’article L. 4121-3 du
même code n’y fasse pas obstacle.
Cet  aménagement  n’est  cependant  applicable  ni  aux  lavabos
mentionnés à l’article R. 4228-33 du code du travail, ni à
l’eau  distribuée  dans  le  local  d’allaitement  mentionné  à
l’article  R.  4152-27  du  même  code,  dans  le  local  de
restauration mentionné à l’article R. 4228-22 du même code,
et,  enfin,  dans  les  douches,  incluant  celles  affectées  à
l’hébergement des travailleurs prévues à l’article R. 4228-35
du même code. En outre, il ne s’applique pas à l’eau des
éviers, lavabos et douches mentionnés à l’article R. 716-3 du
code rural et de la pêche maritime.
Références  :  le  décret  peut  être  consulté  sur  le  site
Légifrance  (https://www.legifrance.gouv.fr).
[…]
Lire la suite de ce texte haut en couleurs ici :
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047495895
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Ben oui, les écolos-dingos ont une mission : nous faire
renoncer à tout, nous rétrograder dans la société qui ne
doit plus constituer que 2 classes, les très riches qui ont
tout, même sur leur lieu de travail ( et notamment des
jacuzzis, robinets en or avec cascades d’eau permanente et
eau bouillante à volonté pour les douches après le cuissage
des secrétaires ) et les très pauvres qui n’auront plus rien
et même pas le droit de se laver confortablement.

J’ai vu mon oncle émerveillé, en 1962, me montrait les wc
avec une chasse d’eau dans le HLM que nos venions d’obtenir,
ayant quitté la maison sans eau courante, sans toilettes où
nous habitions tous, 3 générations dormant dans la seule
chambre de l’étage avec le seau de toilette familial à vider
chaque jour. Et je ne vous parle pas de ma mère allant laver
le linge de toute la famille au lavoir, se coltinant des
seaux d’eau  à porter depuis la fontaine. Alors, certes,
l’eau chaude pour se laver les mains, personne n’y songeait.

Mais, depuis, on a fait une progression fulgurante dans
l’art de vie, dans le confort… Et voilà que, au cours d’une
seule vie, en 60 ans on voit opérer un très inquiétant
retour en arrière. Ils ont les 30 Glorieuses sur l’estomac,
c’est évident, il faut qu’on en bave, il faut rabattre notre
caquet…  Il  faut  tuer  par  tous  les  moyens  ces  Français
récalcitrants,  ces  Gaulois  réfractaires  s’ils  veulent
pouvoir nous vaxxiner jusqu’à nous faire disparaître et nous
remplacer par des migrants bien plus obéissants car sans
notre éducation, notre culture… 

Simple  comme  bonjour.  Comme  d’habitude,  l’écologie,
l’imposture climatique a bon dos. Juste un moyen de nous
faire peur (et il y a des crétins qui y croient !!!!) et de
nous soumettre.

Alors je vous conseille d’aller travailler en emportant une
thermos d’eau bouillante pour vous laver les mains, à l’insu
du plein gré de Borne, histoire de lui faire la nique,



d’avoir chaud, notamment cet hiver et de ne pas vous coucher
devant la gigantesque manipulation du CO2 et autres sottises
à deux balles.

 

 


